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PANORAMA DES SALAIRES CONVENTIONNELS

SUR LA PÉRIODE 2003-2009

En 2009, les salaires conventionnels des
ouvriers et des employés sont concentrés

autour du Smic dans la plupart des 
branches, mais ne lui sont inférieurs que dans
une minorité d’entre elles. En effet, avec la fin

de la période de transition vers les 
35 heures et la relance de la négociation en

2005, les branches ont été incitées à mettre les
salaires conventionnels des plus faibles

niveaux de qualification en conformité avec le
Smic. Le nombre de branches revalorisant les

salaires conventionnels a ainsi fortement 
progressé entre 2003 et 2009. La majorité des

branches a revalorisé régulièrement les salaires
conventionnels sur la période ; seules 

quelques-unes ont rencontré un blocage 
récurrent lors des négociations.

Les hausses octroyées aux plus faibles niveaux
de qualification, même si elles sont souvent

plus élevées que celles des niveaux supérieurs,
ne permettent en général qu’une mise en

conformité avec le Smic. C’est donc plutôt pour
les niveaux supérieurs que la branche offre des

garanties supplémentaires en matière de 
rémunération. Les situations sont cependant

très variables d’une branche à l’autre, surtout
pour les cadres dont les salaires conventionnels

sont très dispersés.

En France, il existe trois niveaux de fixation des 
salaires : le niveau national, celui des branches et
celui des entreprises. Au niveau national, l’État fixe le
Smic (salaire minimum de croissance) selon des
règles de revalorisation strictes, fonctions de l’évolu-
tion de l’inflation et du pouvoir d’achat, et peut par-
fois décider de revalorisations discrétionnaires appe-
lées « coups de pouce ». Au niveau de la branche,
syndicats de salariés et organisations patronales doi-
vent négocier chaque année les valeurs des minima
conventionnels. Le minimum conventionnel corres-
pond au salaire (hiérarchique ou garanti, encadré 1)
en dessous duquel un salarié d’un niveau de qualifi-
cation donné ne peut être rémunéré ; si celui-ci est
inférieur au Smic, c’est le Smic qui s’applique. Enfin,
depuis les lois Auroux de 1982, les entreprises où
sont constituées une ou plusieurs sections syndicales
d’organisations représentatives, sont soumises à une
obligation annuelle de négocier les salaires. Ces obli-
gations de négocier tant au niveau de la branche
qu’au niveau de l’entreprise ne sont cependant pas
des obligations de conclure un accord.

Alors que la branche avait traditionnellement un rôle
prédominant dans la négociation salariale, on assiste
depuis les années 1980 à un processus de décentra-
lisation de la négociation collective avec le dévelop-
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pement de la négociation d’entreprise [2]. Entre
le milieu des années 1990 et le milieu des années
2000, les salaires conventionnels ont décroché
par rapport au Smic dans un certain nombre de
branches, suite aux fortes revalorisations du Smic
de 1995 et 1997 puis à la mise en œuvre des
35 heures. Comme ils l’avaient déjà fait au début
des années 1990, les pouvoirs publics ont donc
impulsé un processus de relance de la négociation
salariale de branche à partir de 2005. Malgré la
vigueur d’autres thèmes de négociation (forma-
tion professionnelle, égalité hommes-femmes,
protection sociale…), la négociation sur les 
salaires reste le premier thème de négociation au
niveau de la branche (1) [1].

Afin de dresser un panorama des salaires conven-
tionnels sur la période 2003-2009, la Dares et la
DGT ont constitué une base des textes salariaux
de branche (2). Cette base recense trimestrielle-
ment les niveaux et les hausses des minima
conventionnels (3) sur la période 2003-2009 pour
un échantillon de 278 branches couvrant
13,78 millions de salariés en 2008 (4) (encadré 1).

En 2009, les salaires conventionnels

sont concentrés autour du Smic pour les

ouvriers et les employés dans la plupart

des branches

En 2009, le salaire conventionnel des plus faibles
niveaux de qualification ouvriers et employés
varie peu d’une branche à l’autre, le Smic consti-
tuant une valeur plancher pour la majorité d’en-
tre elles (graphiques 1 et 2). Le salaire convention-
nel des plus faibles niveaux de qualification des
ouvriers, comme celui des employés sont ainsi en
moyenne très proches du Smic (1,01 Smic)
(tableau 1a). Rares sont les branches où il est net-
tement supérieur au Smic : moins de 10 % des
branches ont un salaire minimum ouvrier supé-
rieur à 1,05 fois le Smic. Il en est de même pour

les employés. Dans les branches ouvriers et
employés des travaux publics Ile-de-France, le
salaire du plus faible niveau de qualification est
toutefois égal à 1,10 fois le Smic. À l’opposé,
dans la branche des ports autonomes, il est égal
à 0,85 fois le Smic, bien que cette branche négo-
cie régulièrement.

Les salaires des plus hauts niveaux de qualification
ouvriers et employés sont, pour leur part, supé-
rieurs au Smic en moyenne : le salaire du plus
haut niveau de qualification des employés est en
moyenne égal à 1,13 fois le Smic, celui des
ouvriers à 1,19 fois le Smic (tableau 1b). Ces salai-
res varient entre 0,91 et 1,66 Smic pour les
ouvriers (1,55 Smic pour les employés) (graphi-
ques 1 et 2).

Alors que le salaire conventionnel minimum
garanti aux ouvriers et employés reste souvent
proche du Smic, celui négocié pour les profes-
sions intermédiaires apporte, dans la plupart des
branches, une réelle amélioration par rapport au
Smic. Le salaire conventionnel du plus faible
niveau de qualification des professions intermé-
diaires est en moyenne égal à 1,16 fois le Smic,
variant entre 0,92 et 1,64 Smic (tableau 1a). Les
salaires conventionnels des plus hauts niveaux de
qualification s’élèvent à 1,66 Smic en moyenne,
avec une forte variabilité entre les branches (entre 
1,10 Smic et 2,3 Smic) (graphique 3). Celui de la
métallurgie de la région parisienne est par exem-
ple deux fois plus élevé que celui des hôtels,
cafés, restaurants.

Pour les cadres, le salaire conventionnel du plus
faible niveau de qualification est en moyenne lar-
gement supérieur au Smic (1,62 fois le Smic en
2009, tableau 1a) mais les situations peuvent être
très différentes d'une branche à l’autre (entre
1,06 Smic et 2,24 Smic) (graphique 4). Dans la
métallurgie cadres par exemple, le plus bas niveau
de qualification (jeunes cadres débutants) avait
un salaire conventionnel inférieur au Smic
entre 2003 et 2008. Ce niveau a été supprimé en

Tableau 1a • Comparaison des niveaux de salaire conventionnel des plus faibles niveaux de qualification 
et du Smic en 2009

Tableau 1b • Comparaison des niveaux de salaire conventionnel des plus hauts niveaux de qualification 
et du Smic en 2009

Ouvriers (254 branches) .......................................... 1,01 0,84 0,99 1,04 1,10 150

Employés (238 branches) ........................................ 1,01 0,84 0,99 1,04 1,10 136

Professions intermédiaires (237 branches) ................ 1,16 0,92 1,03 1,39 1,64 3

Cadres (147 branches) ............................................ 1,62 1,06 1,29 1,98 2,24 0

Ouvriers (254 branches) .......................................... 1,19 0,91 1,04 1,47 1,66 5

Employés (238 branches) ........................................ 1,13 0,91 1,03 1,26 1,55 5

Professions intermédiaires (237 branches) ................ 1,66 1,10 1,29 1,96 2,30 0

Cadres (147 branches) ............................................ 2,90 1,64 1,96 3,91 5,41 0
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Notes : le minimum (min) correspond au salaire du plus faible niveau de qualification, le maximum (max) à celui du niveau de qualification le plus élevé. Le Smic est le Smic
annuel moyen sur l'année. L'unité considérée est la branche.

Lecture : en 2009, le salaire conventionnel du plus faible niveau de qualification (min) des ouvriers était égal en moyenne à 1,01 fois le Smic, celui du plus haut niveau
(max) à 1,19 fois le Smic. 10% des branches (1er décile) ont un salaire conventionnel du plus faible niveau de qualitication ouvrier inférieur ou égal à 0,99 Smic.

Champ : échantillon de 278 branches relevant de la compétence DGT et couvrant ou ayant couvert plus de 5 000 salariés

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

(1) Cette publication
s’appuie en grande
partie sur les élé-
ments présentés
chaque année dans
les bilans de la
négociation collec-
tive, publiés par la
Direction générale
du travail [1].

(2) Sont regroupés
sous le terme de 
« textes salariaux »
les accords et ave-
nants salariaux
signés entre organi-
sations patronales et
organisations syndi-
cales ainsi que les
recommandations
patronales à force
obligatoire, émises
unilatéralement par
les organisations
patronales.

(3) On parlera indis-
tinctement de
minima convention-
nels ou de salaires
conventionnels.

(4) Sur les 
18,03 millions de
salariés du secteur
concurrentiel en
2008 (Insee, estima-
tions d’emplois).
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employeurs entrant dans son champ d'applica-
tion qu’après extension par le ministère du travail.
Les recommandations patronales, quant à elles,
ne s’appliquent qu’aux entreprises adhérentes
des organisations patronales signataires et à cel-
les décidant de les appliquer volontairement.
Entre 2003 et 2009, plus de 80 % des textes sala-
riaux ont été étendus, garantissant une large cou-
verture des salariés. Environ 5 % des textes sala-
riaux sont des recommandations patronales et ne
concernent donc pas tous les salariés de la bran-
che. Par ailleurs, dans certaines branches comme
les ports autonomes, les accords n’ont jamais fait
l’objet d’une demande d’extension. Dans de rares
cas (moins de 1 % des textes salariaux), une
demande d’extension a été déposée mais refusée
par le ministère du travail (6). Un dixième des tex-
tes salariaux conclus entre 2003 et 2009 ont pris
effet le mois suivant l’extension : dans ce cas, il
n’y a pas eu de distorsions de concurrence entre
entreprises soumises aux nouveaux minima et
entreprises encore soumises aux anciens, tous les
salariés étant couverts par l’accord à sa prise d’ef-
fet. 45 % des textes ont été étendus entre un et
quatre mois suivant la date d’effet. 25 % l’ont été
après quatre mois.

Des revalorisations régulières sauf pour

quelques branches qui font face à un

blocage récurrent des négociations

La plupart des branches revalorisent régulière-
ment les salaires conventionnels : un tiers les a
revalorisés chaque année entre 2003 et 2009 et
trois quarts au moins cinq années sur les sept. Les
branches de la métallurgie de la région pari-
sienne, la métallurgie cadres, les services de l’au-
tomobile, l’animation ou les entreprises de pro-
preté ont ainsi procédé chaque année à une reva-
lorisation, entre 2003 et 2009.

Certaines branches connaissent toutefois des dif-
ficultés récurrentes de négociation. Dans qua-
torze branches, les salaires n’ont été revalorisés
qu’une ou deux années entre 2003 et 2009. C’est
notamment le cas pour les branches des coopéra-
tives de consommation, des hôtels, cafés, restau-
rants, de la parfumerie, esthétique ou des grands
magasins et magasins populaires. La branche du
commerce succursaliste de l’habillement n’a, pour
sa part, jamais revalorisé les salaires convention-
nels sur la période 2003-2009.

Les blocages des négociations renvoient à diffé-
rents types de difficultés. Certains peuvent être
liés à la structure hétérogène de la branche : par
exemple, la branche de la parfumerie-esthétique
regroupe à la fois des entreprises artisanales, des
chaînes et des écoles d’esthétique. Dans d’autres
branches, l’absence de grille de classification a pu
temporairement bloquer les négociations sur les
salaires. Ainsi, la branche des coopératives de

2009, la grille de salaire démarrant alors à un
niveau à peine supérieur au Smic. Au contraire,
dans la convention des vins de champagne, le
salaire conventionnel du plus bas niveau de qua-
lification a été supérieur à plus de deux fois le
Smic sur l’ensemble de la période. Le constat est
le même avec le niveau de salaire du plus haut
niveau de qualification qui est en moyenne égal à
2,90 fois le Smic mais varie fortement d’une bran-
che à l’autre, avec un maximum de plus de cinq
fois le Smic dans la branche de l’industrie du
pétrole. Les disparités de salaire conventionnel
sont donc importantes chez les cadres, à la fois
entre les différents niveaux de qualification
« cadres » d’une même branche mais aussi entre
cadres de différentes branches.

Les éventails de salaires, mesurés comme l’écart
entre le salaire conventionnel du plus faible
niveau de qualification et celui du plus haut au
sein d’une même branche, sont donc moins res-
serrés pour les cadres que pour les ouvriers et les
employés : en 2009, le salaire conventionnel du
plus haut niveau de qualification est en moyenne
égal à 1,83 fois le salaire conventionnel du plus
faible niveau de qualification pour les cadres
contre 1,44 pour les professions intermédiaires,
1,17 pour les ouvriers et 1,12 pour les employés.

Depuis 2006, chaque année plus de

quatre branches sur cinq revalorisent les

salaires conventionnels

Le nombre de branches présentant des salaires
conventionnels de bas de grille supérieurs ou
égaux au Smic a constamment augmenté depuis
2005 : 171 branches au 31 décembre 2005
contre 228 au 31 décembre 2009 [1]. Cette amé-
lioration de la conformité des salaires convention-
nels minimaux vis-à-vis du Smic est à mettre en
relation avec la fin de la période de convergence
vers le haut des différentes garanties mensuelles
de rémunération (GMR)  et la relance de la négo-
ciation impulsée par les pouvoirs publics à partir
de 2005 (5) (encadré 2). Depuis 2006, le rythme
de revalorisation des minima conventionnels s’est
maintenu à un niveau élevé avec, chaque année,
plus de quatre branches sur cinq qui revalorisent
les salaires (malgré une légère diminution en
2009). Plus de trois salariés sur quatre sont ainsi
couverts chaque année par une branche ayant
procédé à une augmentation de salaire conven-
tionnel.

Tous les salariés de la branche ne sont toutefois
pas concernés par le texte salarial dès sa prise
d’effet. Lorsqu’un accord salarial est signé entre
organisations patronales et organisations syndica-
les, il ne s’applique qu’aux entreprises adhérentes
aux organisations patronales signataires et aux
employeurs qui décident de l’appliquer volontai-
rement. Cet accord ne s’applique à tous les

(5) Avant 2005, la
négociation salariale
de branche portait
encore largement
sur la négociation
de nouveaux barè-
mes de branche sur
une base de 35h. La
coexistence de plu-
sieurs garanties
mensuelles de rému-
nération compliquait
par ailleurs la fixa-
tion d’un salaire
conventionnel
conforme au Smic.

(6) Par exemple,
pour des problèmes
de définition du
champ couvert.  
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Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.
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Graphique 1 • Salaires conventionnels annualisés des ouvriers dans les 30 branches couvrant le plus d'ouvriers, 
en 2009

Graphique 2 • Salaires conventionnels annualisés des employés dans les 30 branches couvrant le plus 
d'employés, en 2009

En euros  

Notes : le minimum correspond au salaire du plus faible niveau de qualification, le maximum au niveau de qualification le plus élevé ; le salaire conventionnel correspond
au salaire en vigueur au 31 décembre 2009 ; la ligne orange correspond au Smic annuel moyen en 2009.

Champ : 30 branches couvrant le plus d'ouvriers. 

En euros  

Notes : le minimum correspond au salaire du plus faible niveau de qualification, le maximum au niveau de qualification le plus élevé ; le salaire conventionnel correspond
au salaire en vigueur au 31 décembre 2009 ; la ligne orange correspond au Smic annuel moyen en 2009.

Champ : 30 branches couvrant le plus d'employés.


Feuil1

		titre		sal_min		smic		sal_max

		PLASTURGIE		15,372.00		15,952.32		18,720.00

		HOTELS CAFES RESTAURANTS		15,706.56		15,952.32		17,180.76

		TRANSPORTS ROUTIERS		15,852.24		15,952.32		16,671.24

		CAOUTCHOUC		15,864.00		15,952.32		16,848.00

		AUTOMOBILE SERVICES		15,900.00		15,952.32		20,376.00

		ALIMENTATION		15,931.80		15,952.32		17,417.52

		METALLURGIE REGION PARISIENNE		15,955.00		15,952.32		19,914.00

		BATIMENT OUVRIERS IDF		16,020.00		15,952.32		23,880.00

		AMEUBLEMENT FABRICATION		16,052.76		15,952.32		18,408.00

		TEXTILE INDUSTRIE		16,054.20		15,952.32		16,580.04

		COMMERCES DE GROS		16,056.00		15,952.32		17,148.12

		BATIMENT OUVRIERS CENTRE		16,056.00		15,952.32		21,564.00

		BATIMENT OUVRIERS LANGUEDOC ROUSSILLON		16,070.88		15,952.32		24,208.80

		BATIMENT OUVRIERS PACA		16,080.00		15,952.32		24,949.56

		BATIMENT OUVRIERS RHONE ALPES		16,080.00		15,952.32		25,387.20

		CHIMIE		16,105.68		15,952.32		17,928.48

		TRACTEURS MATERIEL AGRICOLE		16,115.40		15,952.32		18,485.88

		BOULANGERIE PATISSERIE ARTISANALE		16,125.24		15,952.32		17,399.16

		IMPRIMERIE ET INDUSTRIES GRAPHIQUES		16,161.84		15,952.32		18,576.60

		BATIMENT OUVRIERS PAYS DE LA LOIRE		16,161.96		15,952.32		24,643.32

		BATIMENT OUVRIERS BRETAGNE		16,248.00		15,952.32		23,679.60

		BATIMENT OUVRIERS AQUITAINE		16,254.12		15,952.32		24,355.68

		BOIS ET INDUSTRIES		16,272.00		15,952.32		20,952.00

		DECHETS ACTIVITES		16,272.00		15,952.32		20,340.00

		ENTREPRISES DE PROPRETE		16,325.76		15,952.32		20,147.88

		BATIMENT OUVRIERS MIDI PYRENEES		16,357.20		15,952.32		23,283.72

		VIANDES INDUSTRIE COMMERCE DE GROS		16,368.00		15,952.32		18,420.00

		TRANSPORTS PUBLICS URBAINS		16,388.16		15,952.32		20,143.20

		BATIMENT OUVRIERS NORD PAS DE CALAIS		16,436.04		15,952.32		24,666.24

		TRAVAUX PUBLICS OUVRIERS IDF		17,590.00		15,952.32		26,550.00
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Fichier en pièce jointe 
g1.xls


Feuil1

		titre		sal_min		smic		sal_max

		PARFUMERIE ESTHETIQUE		13,644.00		15,952.32		15,900.00

		EXPERTS COMPTABLES		15,518.00		15,952.32		17,348.00

		HOTELS CAFES RESTAURANTS		15,706.56		15,952.32		17,180.76

		TRANSPORTS ROUTIERS		15,852.24		15,952.32		16,671.24

		RESTAURATION RAPIDE		15,852.24		15,952.32		16,762.20

		SPORT EQUIPEMENT LOISIRS COMMERCE		15,852.24		15,952.32		16,596.00

		PRESTATAIRES DE SERVICES DU SECTEUR TERTIAIRE		15,862.68		15,952.32		17,878.80

		AUTOMOBILE SERVICES		15,900.00		15,952.32		20,376.00

		COMMERCES DETAIL NON ALIMENTAIRE		15,900.00		15,952.32		16,440.00

		AMEUBLEMENT NEGOCE		15,900.00		15,952.32		16,728.00

		COIFFURE		15,900.00		15,952.32		17,280.00

		ALIMENTATION		15,931.80		15,952.32		16,388.88

		METALLURGIE REGION PARISIENNE		15,955.00		15,952.32		17,812.00

		AUDIOVISUEL ELECTRONIQUE EQUIPEMENT MENAGER		15,968.40		15,952.32		18,657.24

		PREVENTION SECURITE		16,050.84		15,952.32		17,632.56

		PHARMACIE OFFICINE		16,052.40		15,952.32		16,720.20

		RESTAURANTS DE COLLECTIVITES		16,052.76		15,952.32		16,580.52

		COMMERCES DE GROS		16,056.00		15,952.32		17,148.12

		HABILLEMENT COMMERCE DETAIL		16,080.00		15,952.32		18,120.00

		BOULANGERIE PATISSERIE ARTISANALE		16,125.24		15,952.32		17,253.60

		BRICOLAGE		16,200.00		15,952.32		17,460.00

		PARTICULIER EMPLOYEUR		16,216.20		15,952.32		16,853.16

		FRUITS LEGUMES EPICERIE		16,234.44		15,952.32		17,490.24

		GARDIENS CONCIERGES		16,333.92		15,952.32		16,774.92

		ANIMATION		16,346.40		15,952.32		18,681.60

		BUREAUX ETUDES TECHNIQUES		16,368.60		15,952.32		18,173.64

		CABINETS MEDICAUX		16,512.00		15,952.32		17,915.52

		BANQUES		17,140.00		15,952.32		17,430.00

		IMMOBILIER		17,290.00		15,952.32		17,909.00





Feuil2

		





Feuil3

		





Fichier en pièce jointe 
g2.xls
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Graphique 3 • Salaires conventionnels annualisés des professions intermédiaires dans les 30 branches couvrant 
le plus de professions intermédiaires, en 2009

Graphique 4 • Salaires conventionnels annualisés des cadres dans les 30 branches couvrant le plus de cadres, 
en 2009

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000

80 000

90 000

100 000

M
ét

al
lu
rg

ie
 In

gé
ni
eu

rs
 e
t c

ad
re

s 

Bâ
tim

en
t I

ng
én

ie
ur

s e
t c

ad
re

s

Te
xt
ile

 in
du

st
rie

Hôt
el
s, 

ca
fé

s, 
re

st
au

ra
nt

s

So
cié

té
s f

in
an

ciè
re

s

Im
m

ob
ilie

r

Bu
re

au
x 
Et

ud
es

 te
ch

ni
qu

es

Pu
bl
ici

té

Com
m

er
ce

 d
e 
gr

os

Tr
an

sp
or

ts
 ro

ut
ie
rs

Aut
om

ob
ile

 se
rv
ice

s

Im
po

rt 
ex

po
rt

Tr
av

au
x 
pu

bl
ics

 In
gé

ni
eu

rs
 c
ad

re
s

Com
m

er
ce

 d
ét

ai
l n

on
 a
lim

en
ta

ire

Ex
pe

rts
 c
om

pt
ab

le
s

Tr
an

sp
or

ts
 a
ér

ie
ns

 p
er

so
nn

el
 a
u 

so
l

Alim
en

ta
tio

n

M
ut

ua
lit
é

Ph
ar

m
ac

ie
 in

du
st
rie

Pr
es

ta
ta

ire
s d

e 
se

rv
ice

 d
u 

se
ct
eu

r t
er

tia
ire

   
   

Ani
m

at
io
n

Ba
nq

ue
s

Té
lé
co

m
m

un
ica

tio
ns

Ass
ur

an
ce

s s
oc

ié
té

s

Chi
m

ie

Ph
ar

m
ac

ie
 o

ffi
cin

e

Pé
tro

le
 in

du
st
rie

O
rg

an
ism

es
 fo

rm
at

io
n

Pl
as

tu
rg

ie

Arc
hi
te

ct
es

min max Smic

Notes : le minimum correspond au salaire du plus faible niveau de qualification, le maximum au niveau de qualification le plus élevé ; le salaire conventionnel correspond
au salaire en vigueur au 31 décembre 2009 ; la ligne orange correspond au Smic annuel moyen en 2009.

Champ : 30 branches couvrant le plus de professions intermédiaires.

Notes : le minimum correspond au salaire du plus faible niveau de qualification, le maximum au niveau de qualification le plus élevé ; le salaire conventionnel 
correspond au salaire en vigueur au 31 décembre 2009 ; la ligne orange correspond au Smic annuel moyen en 2009.

Champ : 30 branches couvrant le plus de cadres. 

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

En euros  

En euros  


Feuil1

		titre		sal_min		smic		sal_max

		ALIMENTATION		16,366.08		15,952.32		19,600.44

		METALLURGIE MIDI PYRENEES		16,780.00		15,952.32		29,088.00

		TRANSPORTS ROUTIERS		16,780.44		15,952.32		24,260.64

		ORGANISMES FORMATION		16,826.23		15,952.32		26,567.73

		PHARMACIE OFFICINE		16,884.24		15,952.32		24,343.32

		METALLURGIE REGION PARISIENNE		17,046.00		15,952.32		32,693.00

		COMMERCES DE GROS		17,220.00		15,952.32		20,700.12

		COMMERCES DETAIL NON ALIMENTAIRE		17,460.00		15,952.32		19,200.00

		HOTELS CAFES RESTAURANTS		17,472.00		15,952.32		18,018.00

		RESTAURANTS DE COLLECTIVITES		17,490.60		15,952.32		20,329.80

		PARTICULIER EMPLOYEUR		17,617.56		15,952.32		17,617.56

		LIBRAIRIE COMMERCE DETAIL  PAPETERIE EQUIPEMENT BUREAU		17,640.00		15,952.32		22,560.00

		PUBLICITE		17,688.00		15,952.32		19,932.00

		BANQUES		17,780.00		15,952.32		24,214.00

		ANALYSES MEDICALES LABORATOIRE		18,038.16		15,952.32		24,962.28

		CHIMIE		18,414.24		15,952.32		29,462.76

		TELECOMMUNICATIONS		18,505.00		15,952.32		24,513.00

		IMMOBILIER		18,554.00		15,952.32		20,487.00

		EXPERTS COMPTABLES		18,568.00		15,952.32		22,228.00

		PLASTURGIE		18,720.00		15,952.32		25,764.00

		AUTOMOBILE SERVICES		18,744.00		15,952.32		25,812.00

		PRESTATAIRES DE SERVICES DU SECTEUR TERTIAIRE		19,096.08		15,952.32		22,976.16

		BUREAUX ETUDES TECHNIQUES		19,328.64		15,952.32		25,598.64

		NOTARIAT		19,368.00		15,952.32		28,596.00

		TRANSPORTS AERIENS PERSONNEL AU SOL		19,632.00		15,952.32		24,192.00

		PHARMACIE INDUSTRIE		19,876.92		15,952.32		30,627.36

		EQUIPEMENTS THERMIQUES		19,896.00		15,952.32		28,103.00

		ANIMATION		20,016.00		15,952.32		25,020.00

		ASSURANCES SOCIETES		20,190.00		15,952.32		23,960.00

		BATIMENT ETAM IDF		22,560.00		15,952.32		31,980.00





Feuil2

		





Feuil3

		





Fichier en pièce jointe 
g3.xls


Feuil1

		titre		sal_min		smic		sal_max

		METALLURGIE INGENIEURS ET CADRES		17,237.00		15,952.32		60,838.00

		BATIMENT INGENIEURS CADRES		17,724.00		15,952.32		47,856.00

		TEXTILE INDUSTRIE		19,748.04		15,952.32		49,465.80

		HOTELS CAFES RESTAURANTS		19,929.00		15,952.32		30,175.56

		SOCIETES FINANCIERES		20,657.00		15,952.32		50,685.00

		IMMOBILIER		21,425.00		15,952.32		39,405.00

		BUREAUX ETUDES TECHNIQUES		21,705.60		15,952.32		61,689.60

		PUBLICITE		21,708.00		15,952.32		36,768.00

		COMMERCES DE GROS		22,321.03		15,952.32		57,546.68

		TRANSPORTS ROUTIERS		23,026.68		15,952.32		33,373.32

		AUTOMOBILE SERVICES		23,088.00		15,952.32		54,324.00

		IMPORT EXPORT		23,544.00		15,952.32		51,012.00

		TRAVAUX PUBLICS INGENIEURS CADRES		24,745.00		15,952.32		48,000.00

		COMMERCES DETAIL NON ALIMENTAIRE		24,960.00		15,952.32		32,160.00

		EXPERTS COMPTABLES		25,278.00		15,952.32		41,748.00

		TRANSPORTS AERIENS PERSONNEL AU SOL		25,368.00		15,952.32		60,600.00

		ALIMENTATION		25,543.44		15,952.32		34,332.24

		MUTUALITE		25,549.90		15,952.32		61,049.96

		PHARMACIE INDUSTRIE		26,169.84		15,952.32		63,927.60

		PRESTATAIRES DE SERVICES DU SECTEUR TERTIAIRE		26,628.00		15,952.32		68,243.76

		ANIMATION		26,688.00		15,952.32		33,360.00

		BANQUES		26,837.00		15,952.32		47,143.00

		TELECOMMUNICATIONS		26,935.00		15,952.32		64,422.00

		ASSURANCES SOCIETES		28,330.00		15,952.32		50,910.00

		CHIMIE		28,644.36		15,952.32		72,020.16

		PHARMACIE OFFICINE		29,506.92		15,952.32		59,013.84

		PETROLIE INDUSTRIE		29,869.56		15,952.32		86,227.68

		ORGANISMES FORMATION		30,503.69		15,952.32		59,039.40

		PLASTURGIE		30,828.00		15,952.32		59,916.00

		ARCHITECTES		32,234.40		15,952.32		52,272.00





Feuil2

		





Feuil3

		





Fichier en pièce jointe 
g4.xls
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consommation ne bénéficiait pas de barème de
salaires conventionnels avant l’accord du
16 novembre 2007. Le blocage peut également
s’expliquer par des désaccords sur l’assiette des
minima conventionnels. Dans la branche des
grands magasins et magasins populaires, syndi-
cats de salariés et fédérations du patronat ont
longtemps été en désaccord sur l’inclusion de cer-
taines primes dans l’assiette des minima conven-
tionnels, avant d’aboutir à un accord en juil-
let 2009 (7).

En cas de blocage des négociations, une commis-
sion mixte paritaire peut être mise en place (voir
encadré 2).

La revalorisation des salaires conven-

tionnels n’intervient en général qu’une

fois dans l’année

La majorité des branches ne procède qu’à un relè-
vement dans l’année (tableau 2), ce qui peut
conduire à un dépassement du bas de grille par le
Smic au cours de l’année. Par exemple, les
minima prenant effet le 1er janvier de l’année N
peuvent être conformes au Smic du 1er juillet N-1
mais devenir inférieurs au Smic de l’année N. La
modification du calendrier de revalorisation du
Smic au 1er janvier depuis 2010, devrait rendre
plus aisée la mise en adéquation des minima de
branche avec le Smic.

Selon les années, entre 9 et 19 % des branches
procèdent à plusieurs revalorisations (tableau 2),
notamment pour maintenir le bas de leur grille au
niveau du Smic. En 2008, la proportion de bran-
ches revalorisant plusieurs fois dans l’année a été
particulièrement élevée (19 %) en raison de la
double revalorisation du Smic (au 1er mai puis au
1er juillet). Certaines branches, comme la branche
des entreprises de propreté, prévoient des clauses
de « rendez-vous » dès que leurs premiers coeffi-
cients sont dépassés par le Smic. De nouveaux
accords interviennent ainsi fréquemment après
chaque revalorisation du Smic. Dans d’autres cas,
un même accord prévoit plusieurs relèvements
dans l’année, les branches anticipant dès la signa-
ture le futur niveau du Smic.

Une saisonnalité marquée 

des textes salariaux de branche, 

en partie liée au calendrier 

de revalorisation du Smic

Sur la période 2003-2009, les textes salariaux de
branche ont été principalement signés à deux
périodes de l’année (graphique 5). Un quart a été
signé en juin-juillet, aux alentours de la revalorisa-
tion du Smic ; un autre quart a été signé en fin
d’année (novembre-décembre). Les autres se
répartissent de façon à peu près uniforme sur le
reste de l’année (à l’exception du mois d’août).
Les dates d’effet des textes salariaux sont égale-
ment fortement saisonnières : plus d’un cin-
quième a pris  effet (8) en janvier et un autre cin-
quième en juillet (graphique 5). Ces proportions
sont du même ordre pour toutes les catégories
socioprofessionnelles. Ainsi, outre les tradition-
nelles revalorisations de début d’année, les calen-
driers de signature et d’effet des textes salariaux
sont également influencés par la revalorisation du
Smic (9).

Lorsqu’un texte est signé, il prend souvent effet
rapidement, qu’il soit étendu ou non. Environ
45 % des textes salariaux ayant pris effet en
2003-2009 ont ainsi prévu un relèvement le
même mois ou le mois suivant la signature. On
observe cependant deux comportements particu-
liers. Certaines branches planifient les relève-
ments des salaires conventionnels sur plusieurs
mois voire plusieurs années, anticipant notam-
ment les évolutions futures du Smic. C’est le cas
pour un peu plus de 10 % des textes ayant pris
effet entre 2003 et 2009. Par exemple, l’accord
du 28 novembre 2006 de la branche de l’anima-
tion prévoyait des hausses au 1er septembre 2007,
au 1er janvier 2008, au 1er septembre 2008 et au
1er janvier 2009. D’autres branches signent en fin
d’année des textes salariaux qui entérinent les
évolutions passées et s’appliquent pour l’année
écoulée : environ 10 % des textes fixent au der-
nier trimestre les salaires conventionnels pour
l’année écoulée (10). Cela concerne surtout le
secteur de la métallurgie où plus d’un tiers des
textes salariaux sont dans ce cas.

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares ;
Bilan de la négociation
collective 2009.

Tableau 2 • Nombre de branches ayant procédé à des relèvements salariaux et conformité avec le Smic (2003-2009)

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Nombre de branches ayant relevé les salaires conventionnels (1) 157 181 218 235 235 241 230

en % des branches .............................................................. 56 65 78 85 85 87 83

Dont : branches ayant relevé plus d'une fois dans l'année .............. 28 38 42 44 35 54 25

en % des branches .............................................................. 10 14 15 16 13 19 9

Salariés couverts par une branche ayant procédé à un relèvement
(en % des salariés de l'échantillon).................................................. 55 60 79 74 78 79 78

Nombre de branches en conformité avec le Smic au 31/12 (2) ........ 171 179 200 220 228

en % des branches .............................................................. 62 64 72 79 82

(7) Toutefois, après
des années de blo-
cage, cette branche,
qui fait l’objet d’un
suivi particulier dans
le cadre du comité
de suivi de la négo-
ciation salariale de
branche, a signé un
accord sur les salai-
res conventionnels
en novembre 2009
avec effet au 
1er février 2010.

(8) La date de signa-
ture est considérée
comme date d’effet
lorsque le texte 
est rétroactif (enca-
dré 1).

(9) En 2010, la
modification de la
date de revalorisa-
tion du Smic au 
1er janvier a modifié
le calendrier des
accords, avec des
accords plus nom-
breux en début
d’année et moins
nombreux en juillet
[3]. 

(10) De façon plus
générale, ce sont
environ un tiers des
textes salariaux qui
sont rétroactifs.

(1) Les négociations de nouveaux barèmes (classifications, 35h) ne sont pas comptabilisées ici car elles ne constituent pas des hausses de salaire conventionnel à propre-
ment parler. Si on les avait intégrées, le nombre de branches ayant relevé les salaires conventionnels aurait été très proche en 2003 et 2004 (données sur les accords sala-
riaux publiées par la DGT dans le bilan de la négociation collective). 

(2) Données 2003 et 2004 non reportées car l'existence des garanties mensuelles de rémunération complique les comparaisons.  

Lecture : en 2003, les salaires conventionnels ont été revalorisés dans 157 branches parmi lesquelles 28 branches ont procédé à plusieurs revalorisations dans l'année. 

Champ : échantillon de 278 branches relevant de la compétence DGT et couvrant ou ayant couvert plus de 5 000 salariés.
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été plus faible (2,0 %, soit -0,8 point par rapport
à 2008).

De façon générale, les évolutions des salaires
conventionnels apparaissent liées au rythme de
négociation des branches. Lorsque les branches
n’ont pas revalorisé les salaires une ou plusieurs
années de suite, elles procèdent souvent à un rat-
trapage : la hausse du salaire conventionnel est de
fait plus élevée en moyenne dans ces branches
que dans les branches ayant revalorisé l’année
précédente. En outre, plus la période écoulée
entre deux hausses effectives des minima conven-
tionnels est élevée, plus le rattrapage est fort
(tableau 3). Ce rattrapage est notamment pro-
noncé pour les plus faibles niveaux de qualifica-
tion qui doivent être mis en conformité avec le
Smic.

Les stratégies des négociateurs, même si elles
sont difficiles à quantifier, sont également un fac-
teur important dans la compréhension des négo-

Des hausses influencées

par le contexte macro-

économique et le rythme

de négociation 

des branches

Les revalorisations de salaires
conventionnels dépendent d’un
ensemble de facteurs souvent
difficiles à isoler et quantifier. Si
le contexte macroéconomique
joue un rôle important, le
rythme de négociation des
branches et la stratégie des
acteurs en présence sont égale-
ment des facteurs clés dans la
compréhension des négocia-
tions salariales de branche.

L’influence du contexte macroé-
conomique sur les évolutions
des salaires conventionnels
apparaît variable au fil du temps
(graphique 6). Entre 2003
et 2005, les hausses de minima
conventionnels accordées par
les branches ne peuvent être
directement mises en regard des
évolutions du Smic compte tenu
de l’existence de garanties men-
suelles de rémunérations (GMR)
évoluant à un autre rythme
pour les entreprises passées à
35 heures. En outre, en 2005,
les hausses de minima conven-
tionnels accordées par les bran-
ches ont été particulièrement
élevées (+3,3 %) malgré une
inflation plus faible (+1,8 %)
que les années précédentes
(+2,1 % en 2003 et 2004). Ceci
peut s’expliquer pour partie par un phénomène
de rattrapage. En effet, avec la fin de la période
de convergence vers le haut des différentes GMR
et l’incitation des pouvoirs publics à relancer la
négociation, des branches qui n’avaient pas
négocié depuis longtemps les salaires convention-
nels ont procédé à des revalorisations salariales.
Par exemple, la branche du négoce de l’ameuble-
ment qui n’avait procédé à aucune revalorisation
des minima conventionnels depuis 2002 les a
revalorisés de 11,7 % en 2005. Depuis 2006,
l’évolution du salaire conventionnel apparaît en
revanche davantage corrélée à l’évolution du
Smic et de l’inflation. Ainsi, en 2008, dans un
contexte de forte inflation (2,8 %) et de progres-
sion soutenue du Smic (3,2 %), la croissance du
salaire conventionnel a été de 2,8 % en
moyenne. Au contraire, en 2009, année de recul
du PIB (-2,7 % en volume [3]), d’inflation très fai-
ble (0,1 %) et de faible revalorisation du Smic
(1,3 %), la hausse des minima conventionnels a

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

Sources : base des 
textes salariaux DGT-
Dares ; Insee pour 
l'inflation et le Smic.

Graphique 5 • Dates de signature et d'effet des accords ayant pris effet 
entre 2003 et 2009, toutes branches 
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(1) La date de signature est considérée comme date d'effet lorsque l'accord est rétroactif.

Lecture : près d’un dixième des textes salariaux ayant pris effet entre 2003 et 2009 a été signé en janvier. 

Champ : échantillon de 278 branches relevant de la compétence DGT et couvrant ou ayant couvert 
plus de 5 000 salariés.

Graphique 6 • Évolutions annuelles du salaire conventionnel, de l’indice des
prix à la consommation et du Smic (2003 - 2009) 
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(1) Voir encadré 3 pour la méthode de calcul.

(2) De 2003 à 2005, la hausse du Smic est calculée hors garanties mensuelles de rémunération (GMR). À partir
de 2006, il existe un seul niveau de salaire minimum, les GMR ayant convergé vers le Smic. 

L'évolution moyenne du salaire conventionnel correspond à la moyenne pondérée par les effectifs salariés des
hausses de salaire conventionel toutes branches confondues, c'est-à-dire celles ayant revalorisé les salaires
conventionnels une année donnée et celles ne l'ayant pas fait (hausse égale à zéro).

Lecture : en 2003, le salaire conventionnel a augmenté en moyenne de 1,8 %.

Champ : échantillon de 278 branches relevant de la compétence DGT et couvrant ou ayant couvert 
plus de 5 000 salariés.

En %

En %


Feuil1

				Date de signature		Date d'effet (1)

		Janvier		9.11		23.44

		Février		4.85		5.29

		Mars		6.08		3.98

		Avril		7.3		8.42

		Mai		6.46		6.09

		Juin		9.7		6.71

		Juillet		13.32		19.03

		Août		0.26		0.91

		Septembre		7.56		5.12

		Octobre		8.92		9.33

		Novembre		9.7		5.29

		Décembre		16.74		6.37





Feuil2

		





Feuil3

		





Fichier en pièce jointe 
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Feuil1

				2003		2004		2005		2006		2007		2008		2009

		Salaire conventionnel (1)		1.8		2.0		3.3		2.5		2.5		2.8		2.0

		Prix à la consommation		2.1		2.1		1.8		1.6		1.5		2.8		0.1

		Salaire mensuel brut de base		2.4		2.6		3.0		2.6		2.6		3.0		1.9

		Smic (2)		5.3		5.8		5.5		3.0		2.1		3.2		1.3

		GMR 1		3.22		3.73		3.34

		GMR 2		2.8		3.3		2.91
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Feuil3
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(12) Avec l’introduc-
tion du droit d’op-
position en 2004,
les organisations
patronales ne peu-
vent plus se conten-
ter de signer un
accord avec un seul
syndicat, sous peine
de voir s’opposer les
syndicats non signa-
taires (ce qui invali-
derait l’accord en
cas d’opposition
majoritaire). Les
organisations patro-
nales ont donc plu-
tôt intérêt à propo-
ser désormais des
accords qui fédèrent
les organisations
syndicales, ce qui
devrait favoriser une
plus grande coali-
tion des organisa-
tions syndicales. 

autres niveaux de qualification (graphique 8), elles ne permettent
souvent qu’une mise en conformité du salaire conventionnel avec le
Smic. L’écart entre hausses des différents niveaux de qualification a
surtout été important en 2005 et 2006, en raison du rattrapage
opéré dans certaines branches dont le bas de grille avait « décro-
ché » par rapport au Smic : celles-ci ont fortement augmenté le bas
de grille mais n’ont pas répercuté ces hausses à l’ensemble des sala-
riés [4]. Les hausses accordées ont en revanche été plus uniformes
en 2007 et 2009, dans un contexte où les branches revalorisent plus
régulièrement les salaires conventionnels et où la revalorisation du
Smic a été plus faible.

ciations salariales de branche.
Toutes les branches n’ont pas les
mêmes caractéristiques en ter-
mes de taille d’entreprise, de
type d’entreprise (artisanat,
groupes…) ou de position sur le
marché national (forte concur-
rence, oligopole, monopole…).
Au sein d’une même branche
peuvent coexister des entrepri-
ses dont les intérêts et les straté-
gies en matière salariale peuvent
diverger (11). Du côté syndicats,
il peut aussi exister des intérêts
divergents entre les différentes
organisations. Selon leurs priori-
tés et enjeux, celles-ci peuvent
mettre en œuvre des stratégies
« donnant-donnant », accepter
des compromis, constituer des
alliances ou refuser tout com-
promis (12).

La plus forte croissance

des salaires convention-

nels des faibles niveaux

de qualification des

ouvriers et des employés

ne reflète souvent que

leur mise en conformité

avec le Smic

Entre 2003 et 2008, la hausse
moyenne du salaire convention-
nel a été plus forte pour les
ouvriers et, dans une moindre
mesure, pour les employés que
pour les cadres et les professions
intermédiaires (graphique 7). En
2009, les hausses de toutes les
catégories socioprofessionnelles
ont été très proches, les minima
conventionnels des ouvriers et
des employés ayant plus faible-
ment progressé dans un
contexte de faible revalorisation
du Smic.

Les branches ne procèdent pas
toujours à des revalorisations
uniformes pour tous les niveaux
de qualification, en particulier
lorsque le bas de grille doit être
fortement augmenté pour être
mis en conformité avec le Smic.
Si les augmentations accordées
aux plus faibles niveaux de qua-
lification ouvriers et employés
sont ainsi généralement plus
élevées que celles accordées aux

Graphique 7 • Évolutions annuelles du salaire conventionnel par catégorie 
socioprofessionnelle (2003-2009)
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L'évolution moyenne du salaire conventionnel correspond à la moyenne pondérée par les effectifs salariés des
hausses de salaire conventionnel toutes branches confondues, c'est-à-dire celles ayant revalorisé les salaires
conventionnels une année donnée et celles ne l'ayant pas fait (hausse égale à zéro).

En 2006, les branches des particuliers employeurs et du commerce à prédominance alimentaire, qui regroupent
une forte proportion d’employés, n’ont pas négocié les minima conventionnels, ce qui explique la plus faible évo-
lution du salaire conventionnel des employés cette année-là.

Lecture : en 2003, le salaire conventionnel des ouvriers a en moyenne augmenté de 2,0 %. 

Champ : échantillon de 278 branches relevant de la compétence DGT et couvrant ou ayant couvert 
plus de 5 000 salariés.

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

En %

Graphique 8 • Augmentations accordées selon le niveau de qualification 
(2003-2009)
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Note : « min » désigne le plus faible niveau de qualification, « max » le plus élevé. 

Lecture : en 2003, les branches ayant revalorisé ont octroyé en moyenne des augmentations de 3,6 % au plus
faible niveau de qualification « ouvriers »

Champ : échantillon de 278 branches relevant de la compétence DGT et couvrant ou ayant couvert 
plus de 5 000 salariés.

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

(11) Par exemple, si
les autres entreprises
de la branche sont
des concurrentes, les
grosses entreprises
pourraient avoir
intérêt à imposer
des salaires conven-
tionnels élevés ; au
contraire, si ce sont
des sous-traitantes,
les grosses entrepri-
ses pourraient préfé-
rer maintenir des
salaires convention-
nels faibles. 

En %


Feuil1

		an		code_casp		hausse_conv								Ouvriers		Employés		Professions intermédiaires		Cadres

		2003		1		2.04						2003		2.04		2.06		1.36		1.08

		2004		1		2.32						2004		2.32		2.09		1.6		1.43

		2005		1		3.75						2005		3.75		3.49		2.67		2.47

		2006		1		3.11						2006		3.11		2.13		2.39		2.26

		2007		1		2.74						2007		2.74		2.49		2.07		2.37

		2008		1		3.02						2008		3.02		3.09		2.66		1.94

		2009		1		1.88						2009		1.88		2.07		2.01		1.97

		2003		2		2.06

		2004		2		2.09

		2005		2		3.49

		2006		2		2.13

		2007		2		2.49

		2008		2		3.09

		2009		2		2.07

		2003		5		1.08

		2004		5		1.43

		2005		5		2.47

		2006		5		2.26

		2007		5		2.37

		2008		5		1.94

		2009		5		1.97

		2003		40		1.36

		2004		40		1.6

		2005		40		2.67

		2006		40		2.39

		2007		40		2.07

		2008		40		2.66

		2009		40		2.01
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Feuil3

		





Fichier en pièce jointe 
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Feuil1

				2003		2004		2005		2006		2007		2008		2009

		Ouvriers max		3.108		3.07		3.587		3.341		2.829		3.196		2.133

		Employés max		3.178		3.195		3.831		3.491		2.908		3.299		2.127

		Professions intermédiaires max		2.873		2.876		3.054		3.093		2.685		2.929		1.989

		Cadres max		2.492		3.333		3.124		3.308		2.596		2.731		2.056

		Ouvriers min		3.567		4.096		5.232		5.081		2.945		3.677		2.437

		Employés min		3.5954		4.036		5.541		5.103		3.048		3.611		2.359

		Professions intermédiaires min		3.133		3.166		3.9		3.457		2.823		3.284		2.092

		Cadres min		2.473		3.561		3.786		3.547		2.521		2.966		2.283
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Les éventails de salaires conventionnels par caté-
gorie socioprofessionnelle sont donc restés relati-
vement stables depuis 2007 (graphique 9) alors
qu’ils s’étaient resserrés entre 2004 et 2006. Le
tassement a été particulièrement fort pour les
ouvriers et les employés, plus concernés que les
cadres et les professions intermédiaires par la mise
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Pour en savoir plus

en conformité avec le Smic : en 2003, le salaire du
plus haut niveau de qualification des employés
était en moyenne égal à 1,17 fois celui du plus fai-
ble niveau contre 1,12 fois en 2009 (respective-
ment 1,22 et 1,17 pour les ouvriers).

Graphique 9 • Évolution des éventails de salaires conventionnels 
par catégorie socioprofessionnelle entre 2003 et 2009

1,10

1,20

1,30

1,40

1,50

1,60

1,70

1,80

1,90

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Ouvriers Employés Cadres Professions intermédiaires

Note : l'éventail est calculé comme la moyenne, sur l'ensemble des branches, du rapport entre le salaire conven-
tionnel du niveau de qualification le plus élevé et celui du plus faible. Il est calculé au 31 décembre. 

Les résultats ne sont pas pondérés par l'effectif de la branche.

Lecture : en 2003, le salaire conventionnel du plus haut niveau de qualification des employés était en moyenne
égal à 1,17 fois celui du plus faible niveau de qualification. 

Champ : échantillon de 278 branches relevant de la compétence DGT et couvrant ou ayant couvert 
plus de 5 000 salariés.

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

Source : base des textes
salariaux DGT - Dares.

Tableau 3 • Hausses des salaires conventionnels selon la durée entre deux relèvements
En pourcentage

Accord l'année Pas d'accord l'année Pas d'accord deux ans Pas d'accord trois ans 
précédente précédente auparavant auparavant

2004.......................... 3,1 4,5 (1) (1)

2005.......................... 3,5 4,5 6,6 (1)

2006.......................... 3,1 4,7 5,0 10,1

2007.......................... 2,6 5,2 x x

2008.......................... 2,9 5,6 6,6 x

2009.......................... 2,0 3,5 5,6 7,5

(1) données indisponibles car le recensement des textes débute en 2003.

(x) aucune observation dans ce cas

Note : la moyenne est ici non pondérée par les effectifs car il s'agit de caractériser le comportement des branches, peu importe leur effectif.  

Lecture : les branches qui ont revalorisé les salaires conventionnels en 2004 et qui l'avaient fait l'année précédente ont revalorisé les salaires conventionnels de 3,1% en
moyenne. Celles qui n'étaient pas parvenues à un accord l'année précédente les ont revalorisés de 4,5%. 

Champ : échantillon de 278 branches relevant de la compétence DGT et couvrant ou ayant couvert plus de 5 000 salariés.


Feuil1

		code_casp		an		moyenne		d1		q25		q75		d9		ecartype

		1		2003		1.22		1.07		1.11		1.28		1.50		0.16

		1		2004		1.22		1.07		1.11		1.27		1.49		0.15

		1		2005		1.20		1.05		1.10		1.24		1.49		0.15

		1		2006		1.18		1.04		1.09		1.23		1.44		0.14

		1		2007		1.18		1.04		1.09		1.22		1.47		0.15

		1		2008		1.18		1.04		1.09		1.22		1.45		0.14

		1		2009		1.17		1.04		1.08		1.22		1.44		0.14

		2		2003		1.17		1.05		1.08		1.20		1.29		0.15

		2		2004		1.16		1.05		1.08		1.19		1.29		0.15

		2		2005		1.15		1.04		1.07		1.17		1.28		0.14

		2		2006		1.13		1.03		1.06		1.16		1.25		0.14

		2		2007		1.13		1.03		1.06		1.16		1.25		0.14

		2		2008		1.12		1.03		1.06		1.16		1.24		0.08

		2		2009		1.12		1.03		1.06		1.16		1.24		0.08

		5		2003		1.86		1.25		1.44		2.17		2.71		0.56

		5		2004		1.85		1.25		1.44		2.17		2.70		0.56

		5		2005		1.85		1.25		1.44		2.17		2.68		0.55

		5		2006		1.84		1.25		1.43		2.17		2.63		0.54

		5		2007		1.84		1.25		1.44		2.13		2.64		0.54

		5		2008		1.83		1.25		1.43		2.13		2.59		0.54

		5		2009		1.83		1.24		1.43		2.14		2.56		0.53

		40		2003		1.48		1.12		1.24		1.74		1.83		0.27

		40		2004		1.48		1.12		1.24		1.74		1.82		0.27

		40		2005		1.47		1.12		1.24		1.72		1.80		0.26

		40		2006		1.46		1.12		1.23		1.71		1.79		0.25

		40		2007		1.46		1.12		1.23		1.69		1.78		0.25

		40		2008		1.44		1.12		1.23		1.69		1.77		0.25

		40		2009		1.44		1.12		1.24		1.68		1.76		0.24
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Encadré 1

LA BASE DES TEXTES SALARIAUX DE BRANCHE

Le suivi de la négociation salariale par la direction générale du travail (DGT)

Dans le cadre du comité de suivi de la négociation salariale, la DGT réalise depuis 2003 un suivi détaillé des tex-
tes de salaires pour un échantillon de branches relevant de sa compétence et couvrant ou ayant couvert plus de
5000 salariés. Les conventions agricoles, les conventions d’entreprise et les statuts sont hors de ce champ. Sont
également exclus de l’échantillon les accords interprofessionnels (voyageurs, représentants et placiers – VRP – par
exemple), les branches dont les grilles hiérarchiques multiples et complexes ne peuvent faire l’objet de regroupe-
ments cohérents (journalistes par exemple) et les branches du secteur sanitaire et social dont les textes salariaux
relèvent d’un agrément du ministère en charge de la santé et non du ministère en charge du travail.

Sont regroupés sous le terme de « branche » des conventions collectives, des avenants infranationaux à des
conventions collectives nationales (BTP) et des accords professionnels.

Pour chaque branche, seuls les textes salariaux ayant force obligatoire – accords salariaux, avenants salariaux et
recommandations patronales à caractère obligatoire – sont comptabilisés dans l’activité conventionnelle. Ils sont
enregistrés dans la base de données des conventions collectives (BDCC).

Ces textes peuvent être signés à différents niveaux géographiques : au sein de conventions collectives nationales,
au sein d’avenants infranationaux à une convention collective nationale (dans le BTP notamment) ou au sein de
conventions régionales (conventions de la métallurgie ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise).

Les branches peuvent négocier deux types de salaires : des salaires hiérarchiques et/ou des salaires garantis. Les
salaires hiérarchiques sont des salaires horaires ou mensuels dont l’assiette est proche de celle du Smic, c’est-à-
dire salaire de base, primes de production ou de rendement individuelles et avantages en nature. Les salaires
garantis sont des salaires mensuels ou annuels dont l’assiette est plus large que la précédente ; elle inclut notam-
ment certaines primes telles que la prime d’ancienneté ou les primes liées aux conditions de travail [1].

Des données par niveau de qualification

À chaque fois qu’un relèvement prend effet, la DGT enregistre les nouveaux niveaux de salaires conventionnels
et les augmentations correspondantes dans la BDCC. Ces données ne sont enregistrées que pour le coefficient
minimum et le coefficient maximum de chaque catégorie socioprofessionnelle couverte par la branche, soit huit
niveaux de qualification au maximum.

Un échantillon de 278 branches sur la période 2003-2009

Avant 2003, l’échantillon de la DGT se restreignait aux branches de plus de 10000 salariés et 10 niveaux de qua-
lification étaient suivis (2 niveaux de qualification pour chacune des 5 catégories socioprofessionnelles : ouvrier,
employé, technicien, agent de maîtrise, cadre). Depuis 2003, l’échantillon a été étendu aux branches de plus de
5000 salariés et 8 niveaux de qualification sont désormais suivis (2 niveaux de qualification pour chacune des 4
catégories socioprofessionnelles : ouvrier, employé, profession intermédiaire, cadre).

Sur la période 2003-2009, l’échantillon a toutefois un peu évolué. À partir de 2006, les branches du spectacle
n’ont plus fait partie de l’échantillon, ce secteur faisant l’objet d’une redéfinition du champ de ses conventions.
Par ailleurs, la méthode de calcul des effectifs a changé en 2006, ce qui a conduit à introduire dans l’échantillon
quatre nouvelles branches de plus de 5000 salariés. Dans le cadre de cette étude, les données de la DGT ont été
complétées pour obtenir un échantillon constant de 278 branches sur la période 2003-2009, couvrant 13,78 mil-
lions de salariés en 2008.

Les branches de l’échantillon se répartissent en trois secteurs.

• Le secteur de la métallurgie : 68 branches (67 conventions infranationales des ouvriers et ETAM et la conven-
tion nationale des cadres de la métallurgie).

• Le secteur du bâtiment et des travaux publics : 48 branches (46 avenants infranationaux des ouvriers et ETAM
et 2 conventions nationales des ingénieurs et cadres).

• Le secteur général : ce sont les branches n’appartenant pas aux deux secteurs précédents, soit 162 branches
sur la période 2003-2009 (159 branches nationales et 3 branches infranationales : AIF des architectes de la région
parisienne, conventions infranationales des vins de champagne et de la manutention-nettoyage des aéroports de
la région parisienne).

Cette base est notamment utilisée pour décrire année par année la négociation salariale de branche [1].

Un panel trimestriel des niveaux et évolutions de salaire conventionnel

À partir d’une extraction des données faite par la DGT, la Dares a construit un panel trimestriel des niveaux et des
évolutions de salaire conventionnel par branche et niveau de qualification sur la période 2003-2009. Pour cha-
que niveau de qualification de chacune des 278 branches de l’échantillon, on dispose du niveau de salaire
conventionnel en vigueur un trimestre donné et de l’évolution du salaire conventionnel ce trimestre-là (nulle si
aucun relèvement n’a pris effet ce trimestre-là). Lorsqu’un accord est rétroactif, la date de signature est considé-
rée comme date d’effet. C’est par exemple le cas de certaines branches de la métallurgie qui négocient en fin
d’année des rémunérations annuelles garanties pour l’année écoulée. Lorsque plusieurs types de salaires sont
négociés au sein de la branche (hiérarchiques, garantis mensuels, garantis annuels), le panel contient les niveaux
et les évolutions pour chaque type de salaire. Ce panel contient également des informations sur la branche (effec-
tifs totaux et par niveau de qualification) et le texte (date de signature, date d'effet, date d’extension).
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(1) Pour plus de
détails sur la
méthode, se reporter
à la publication « l’im-
pact des relèvements 
salariaux de branches
sur l’évolution du
salaire mensuel brut
de base entre 2003 et
2009 », Dares Analyse
n° à paraître.

Encadré 2

LA RELANCE DE LA NÉGOCIATION DE BRANCHE SUR LES SALAIRES

Afin de permettre la relance progressive des négociations salariales dans les branches dont la situation n’est pas
conforme aux règles du Code du travail, le Ministre en charge du travail a demandé, lors de la réunion de la sous-
commission des salaires de la Commission nationale de la négociation collective (CNNC) du 18 mars 2005, que
soit examinée la situation des 274 branches d’activité de plus de 5000 salariés au regard des règles applicables
en matière de minima salariaux et de classifications. Depuis cette date, un bilan régulier de la conformité des
branches vis-à-vis du Smic est ainsi présenté lors des comités de suivi de la négociation salariale.

En cas de difficultés de négociation dans une branche, une commission mixte paritaire, présidée par un représen-
tant de l’État, peut être mise en place afin de faciliter les négociations ; si la situation reste bloquée, les négocia-
teurs peuvent être reçus par les services du ministère du travail [1].

L’article 27 de la loi du 3 décembre 2008 a renforcé l’incitation des branches à négocier des grilles de salaires
débutant au moins au Smic. Il prévoit en effet que, dans les entreprises ressortissantes de branches dont le mini-
mum conventionnel est inférieur au Smic, les allègements de cotisations sociales ne soient plus calculés sur la
base du Smic mais sur la base du minimum conventionnel, ce qui réduit de facto le montant des allégements
dont elles bénéficient. Ce dispositif devait entrer en vigueur au 1er janvier 2011 mais en raison de l’amélioration
de la conformité globale des branches par rapport au Smic, elle a été reportée au 1er janvier 2013.

Encadré 3

MÉTHODE DE CALCUL DES ÉVOLUTIONS ANNUELLES 
ET DES ÉVENTAILS DE SALAIRE CONVENTIONNEL

Les branches peuvent négocier deux types de salaires : des salaires hiérarchiques et/ou des salaires garantis.
Environ la moitié des relèvements sur la période 2003-2009 portent sur des salaires hiérarchiques. Certaines bran-
ches négocient plusieurs types de salaires pour un même niveau de qualification. Dans ce cas, les hausses
octroyées sont souvent très proches (écart inférieur à 0,1 point dans 70 % des cas). Pour le calcul des hausses
moyennes de salaire conventionnel, seul un type de salaire conventionnel est retenu par niveau de qualification :
salaire hiérarchique en priorité, puis salaire garanti mensuel et enfin salaire garanti annuel.

Évolutions annuelles moyennes par convention collective

Pour chaque convention collective, l’évolution annuelle moyenne du salaire conventionnel est calculée en pondé-
rant les hausses de chaque niveau de qualification par l’effectif de ce niveau (1) On fait donc l’hypothèse qu’à la
date d’effet du texte salarial tous les salariés sont couverts même si ce n’est pas toujours le cas en pratique du
fait des délais d’extension.

Pour les branches de la métallurgie et la majorité des branches du secteur général, les effectifs au 31 décembre
2008 par niveau de qualification sont calculés par la Dares à partir d’une exploitation conjointe des enquêtes
Acemo complémentaires sur la répartition des salariés et les conventions collectives et des DADS 2008. Pour les
avenants infranationaux du BTP et la branche des particuliers employeurs (très mal couverte par les DADS
jusqu’en 2008), les effectifs sont ceux communiqués par les correspondants de branche.

Jusqu’en 2006, la DGT se fondait sur les effectifs issus de l’enquête Acemo complémentaire sur la répartition des
salariés et les conventions collectives réalisée en 1998 pour définir l’échantillon de branches suivi. À partir de
2006, la Dares a calculé de nouveaux effectifs par branches et niveau de qualification à partir de l’enquête Acemo
complémentaire sur la répartition des salariés et les conventions collectives réalisée en 2005 et des DADS 2005,
ce qui a conduit à modifier l’échantillon de branches suivies par la DGT (encadré 1).

Éventail de salaire conventionnel

Pour chaque catégorie socioprofessionnelle, l’éventail des salaires conventionnel par branche est calculé comme
le rapport entre le salaire conventionnel du plus haut niveau de qualification et celui du niveau le plus faible,
même lorsque celui-ci est inférieur au Smic. Ceci explique que les éventails de salaire par catégorie socioprofes-
sionnelle calculés ici soient plus larges en moyenne sur l’ensemble des branches que ceux calculés par la DGT qui
considère le Smic comme valeur minimale lorsque le salaire du plus bas niveau de qualification est inférieur au
Smic [1]. 


